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L’Accord européen relatif au transport international des marchandises 

dangereuse par route (ADR) a été ratifié par 54 Etats dont la Suisse.  

L’ADR est applicable pour le trafic interne et transfrontalier dans les pays 

suivants : 

 

Les certificats de formation ADR sont mutuellement reconnus dans tous les 

Etats membres. 

Cela signifie que les conducteurs professionnels étrangers travaillant pour une 

entreprise de transport suisse avec des véhicules immatriculés en Suisse n’ont 

pas besoin d’échanger leur certificat de formation ADR qu’ils ont acquis dans 

un autre Etat. Vous pouvez continuer à les utiliser pendant leur période de 

validité en Suisse. Après avoir suivi une formation de recyclage en Suisse, vous 

recevrez un certificat de formation ADR suisse. 
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